
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE L’ÉDUCATION NATIONALE ET DE LA JEUNESSE 

Arrêté du 12 juillet 2022 relatif au comité social d’administration ministériel de la jeunesse  
et des sports commun au ministère chargé de la jeunesse et au ministère chargé des sports 

NOR : MENH2215618A 

Le ministre de l’éducation nationale et de la jeunesse et la ministre des sports et des jeux Olympiques et 
Paralympiques, 

Vu le code de l’éducation ; 
Vu le code général de la fonction publique ; 
Vu le code du sport ; 
Vu le décret no 2020-1427 du 20 novembre 2020 relatif aux comités sociaux d’administration dans les 

administrations et les établissements publics de l’Etat, notamment son article 2 ; 
Vu le décret no 2022-564 du 15 avril 2022 relatif aux comités sociaux d’administration ministériels relevant du 

ministre de l’éducation nationale, de la jeunesse et des sports ; 
Vu l’avis du comité technique ministériel de la jeunesse et des sports en date du 23 juin 2022 ; 
Vu l’avis du comité technique ministériel de l’éducation nationale en date du 28 juin 2022, 

Arrêtent : 
Art. 1er. – Le comité social d’administration ministériel de la jeunesse et des sports institué par le décret du 

15 avril 2022 susvisé constitue un comité social d’administration ministériel commun au ministre chargé de la 
jeunesse et au ministre chargé des sports. 

Le comité social d’administration ministériel de la jeunesse et des sports est placé auprès de ces deux ministres. 
Art. 2. – Les dispositions du présent arrêté entrent en vigueur en vue du prochain renouvellement général des 

instances de représentation du personnel de la fonction publique. 
Art. 3. – Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française. 
Fait le 12 juillet 2022. 

Le ministre de l’éducation nationale  
et de la jeunesse, 

Pour le ministre et par délégation : 
Le directeur général des ressources humaines, 

V. SOETEMONT 

La ministre des sports  
et des jeux Olympiques et Paralympiques, 

Pour la ministre et par délégation : 
Le directeur général des ressources humaines, 

V. SOETEMONT  
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